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UP2PAY MOBILE(1)

VOTRE SMARTPHONE DEVIENT VOTRE
TERMINAL DE PAIEMENT

ENCAISSER LES PAIEMENTS PAR CARTE 
OÙ QUE VOUS SOYEZ 
 1 appli mobile
 1 lecteur de carte qui tient dans votre poche
 Vos opérations en moins de 24h(2) sur votre compte

Votre conseiller est disponible par téléphone ou email
(1) Une application conçue pour vous permettre d’encaisser facilement et rapidement des paiements par carte depuis votre smartphone ou tablette, en le connectant en Bluetooth à un lecteur de carte dédié. L’utilisation de Up2pay suppose le téléchargement d’une 
application sur un smartphone ou une tablette, connecté en mode Bluetooth à un lecteur de cartes bancaires. Pour plus d’information consultez votre conseiller. (2) Sous réserve que le paiement soit effectué la veille d’un jour ouvré. CRÉDIT AGRICOLE DE LA 
TOURAINE ET DU POITOU : Société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit - Siège social : 18 rue Salvador Allende - CS50 307 - 86008 - Poitiers Cedex 1 - 399 780 097 RCS POITIERS. Société de courtage d’assurance 
immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 023 896. Ed 06/22.

L’ENGAGEMENT DE TOYOTA PROFESSIONAL

Un service après-vente 
pensé pour répondre à vos 60’adaptées avec Toyota 

Une gamme complète 
pour répondre à tous de transformation 

TOYOTA
PROACE CITY
LA SÉRÉNITÉ AU PROFIT
DE VOTRE ACTIVITÉ

JUSQ U'AU 30/0

6

/2022

Medium 1.5L 100 D-4D Dynamic
TOYOTA PROACE CITY

À PARTIR DE

11339 €€
HT / mois (1)

SSAANNSS COO NNDDIITTIIOO NN DDEE RREEPPRRIISSEE

LOA* 60 mois, 1er loyer de 2 300 € HT, suivi de 59
loyers de 139 € HT. Montant total dû en cas
d'acquisition : 17 821 € HT.

contraintes professionnellesFinancial Servicesvos besoins professionnels et de carrossage

 Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
* LOA : Location avec option d'achat
(1) Exemple pour un PROACE CITY Medium 1.5L 100 D-4D Dynamic Blanc Banquise neuf au prix exceptionnel de 15 413 € HT, remise de 7 592 € HT déduite.
LOA* 60 mois, 1er loyer de 2 300 € HT, suivi de 59 loyers de 139 €/mois HT hors assurances facultatives.
Option d'achat : 7 320 € HT dans la limite de 60 mois & 50 000 km. Montant total dû en cas d'acquisition: 17 821 € HT. Assurance de personnes facultative à partir de 18,50 €/mois en
sus de votre loyer, soit 1 110 € sur la durée totale du prêt.
Modèle présenté : PROACE CITY Medium 1.5L 100 D-4D Business avec option Pack Look Blanc Banquise neuf au prix exceptionnel de 16 954 € HT, remise de 8 351 € HT déduite. LOA*
60 mois, 1er loyer de 2 300 € HT suivi de 59 loyers de 154 € HT/mois hors assurances facultatives. Option d'achat : 8 249 € HT dans la limite de 60 mois & 50 000 km. Montant total dû
en cas d'acquisition: 19 635 € HT. Assurance de personnes facultative à partir de 20,35 €/mois en sus de votre loyer, soit 1 221 € sur la durée totale du prêt. Offre réservée aux
professionnels valable jusqu’au 30/09/2022 chez les distributeurs Toyota participants portant sur le tarif en vigueur au jour de la souscription du contrat. En fin de contrat, restitution
du véhicule dans votre concession avec paiement des frais de remise en état standard et des éventuels kilomètres excédentaires. Sous réserve d'acceptation par TOYOTA FRANCE
FINANCEMENT, RCS 412 653 180 - intermédiaire d’assurance européen : n° D-P3GY-MUFY9-27 consultable sur www.orias.fr.

SNDA TOUZALIN POITIERS – CHATELLERAULT
Poitiers : 2,rue Louis Proust, ZI République 3, 86000 Poitiers
Chatellerault : 114 Rue d'Antran, 86100 Châtellerault

BENOIT BOURGOIN
Mail : bbourgoin@sndatoyota.fr
Téléphone : 05 49 60 24 46

CONTACTEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE TOYOTA
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CHERS COLLÈGUES,
Comme vous pourrez le constater, ce 
numéro de LMA est pour une large part 
consacré à nos jeunes. Je veux parler 
de nos apprentis qui participent à des 
compétitions telles que les Meilleurs 
Apprentis de France ou les Olympiades 
des métiers. Cet engagement est 
une façon d’exprimer tout leur talent. 
Pour nous, artisans, c’est l’immense 
satisfaction d’avoir transmis le geste 
professionnel et des traditions séculaires 
qui font notre fi erté et notre raison d’être. 
Pour ceux qui douteraient des aptitudes 
des jeunes générations à s’engager 
avec la même rigueur que leurs aînés, 
le parcours de ces jeunes a de quoi 
nous donner confi ance dans l’avenir. 
Ces compétitions professionnelles, que 
la CMA encourage, sont à l’image des 
tournois sportifs de haut niveau, qui 
supposent un « coaching » soutenu 
de nos équipes de formateurs et des 
maîtres d’apprentissage. De cette 
relation privilégiée, nous traçons la voie 
de l’excellence pour nos jeunes. « Un 
esprit sain dans un corps sain », comme 
aiment à le souligner les sportifs ! Une 
expression qui trouve également son 
terrain d’expression dans l’engagement 
civique de nos apprentis. Qu’il s’agisse 
de leur participation au Rallye citoyen 
ou de leur action en faveur de leurs 
collègues étudiants en situation de 
précarité, nos apprentis s’engagent 
pour la cité ! Demain, ils seront les 
acteurs clefs de notre économie. C’est 
pourquoi notre rôle de formateur est 
la mission la plus importante qui soit 
car, comme l’a écrit le grand Léonard 
de Vinci : « L’apprentissage est la seule 
chose que l’esprit n’épuise pas. »
Bien cordialement,
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Chaque année, revient la valse des concours avec les sélections pour les épreuves des 
concours de Meilleur Apprenti de France (MAF), départemental puis régional, et des 

Olympiades des Métiers. C’est ainsi que depuis le début de l’année 2022 s’enchaînent 
les épreuves de sélection au campus des métiers, dans toutes les sections.

Campus des métiers
De jeunes apprentis

En pâtisserie
Lucas Moreau (Mention complémentaire 
boulangerie-pâtisserie) termine à la 4e place 
du concours national d’Un des Meilleurs 
Apprentis de France, qui a eu lieu le 28 mars 
dernier à Paris.
Alexis Boursier (Brevet de maîtrise 
pâtisserie) termine à la seconde place à la 
coupe de France des Meilleurs Chocolatiers.
Félicitations aux deux apprentis en 
pâtisserie, Pierre Jerome et Baptiste Barry
sélectionnés pour les Olympiades régionales 
du 20 au 22 octobre 2022 au parc des 
expositions de Bordeaux. Ils ont réalisé les 
pièces autour des choux en 4 heures.
N’oublions pas la 4e place de Nathan 
Pelletier et Maximilien Berque (Brevet 
professionnel boulangerie) lors du 17e

concours des croissants d’Isigny-Sainte-
Mère au CFA de Tours (début avril) pour la 
grande région. Félicitations à eux deux.

En coiffure
Le 28 mars dernier, les quatre candidates au 

concours des MAF départemental sont reparties 
médaillées : Kyara Sinople et Billie Bodry (avec 

des médailles d’or) ainsi que Clara Leroy (avec 
une médaille d’argent). Félicitations à Marie 

pour la médaille de bronze.
Merci au jury : Philippe Mouix, président national 

MAF et MOF, Baron, président départemental 
MAF, Patrick Bouchet Sauvage et Wendy 

Joubert.
Lors des épreuves régionales des sélections 

MAF du 10 mai, Clara Leroy et Kyara Sinople ont 
décoché leur ticket pour la fi nale nationale le 

26 juin prochain à Lons-le-Saunier. Félicitations à 
Billie Bodry qui n’a pas démérité.

Focus sur les Olympiades : lundi 11 avril, Juliette 
Aminot, Mélinda Clairand et Louise Lagarde

ont participé aux Olympiades départementales 
des Métiers en coiffure à Bourganeuf (Creuse). 

Mélinda est arrivée troisième et elle aura la 
chance de participer aux Olympiades régionales 
des Métiers à Bordeaux en octobre. Bravo à elle !
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Le mercredi 11 mai, sept jeunes du campus ont été 
accompagnés par Hugues Codet, assistant éducatif,  

au Rallye citoyen qui a eu lieu à la caserne du régiment 
d’infanterie chars de marine d’Aboville à Poitiers.

D elphine Gond, Noémie 
Rezac, Miriam Drygala, 
Noëmie Barribault, Enola 

Wille-Navet Roszkiewicz, Estéban 
Baranger et Mathias Simon ont 
participé à ce rallye citoyen sur le 
thème « Présidence française de 
l’Europe ».
Après la réception du matériel : treil-
lis, ceintures, t-shirts, rations de sur-
vie et musettes, les jeunes ont ren-
contré leur accompagnant « corps 
habillé », Samuel, adjudant des 
sapeurs-pompiers de Vivonne. Puis 
après la cérémonie des couleurs sur 
la place d’armes de la caserne, ont 
débuté les quinze épreuves de la 
journée, à savoir : la douane (avec 
démonstration de recherche avec 
un labrador), l’ONACVG (Associa-
tion des anciens combattants), les 
élections (activité sur le thème du 
vote), l’EFS (Établissement français 
du sang), la Gendarmerie nationale 

(avec démonstration du matériel 
des gendarmes : gilets tactiques, 
armes de poing…), la Police natio-
nale, l’Adot (atelier de sensibilisation 
au don d’organe), le CSNJ (Centre du 
service national et de la jeunesse), 
l’IHEDN (Institut des hautes études 
de défense nationale), la Croix-
Rouge (avec deux activités : une sur 
le secourisme et l’autre sur les dan-
gers domestiques), la Sécurité rou-
tière, le SDIS 86 (sapeurs-pompiers), 
le Cirfa (Centre d’information et de 
recrutement des forces armées), le 
CSAD-C (salle de sport du quartier 
d’Aboville) et le RICM (Régiment 
d’infanterie chars de marine) avec 
exercice de transport d’un soldat 
blessé sur une civière dans un par-
cours d’obstacles.
Un bel exercice qui a soudé le 
groupe de jeunes et a permis de les 
sensibiliser à tous les aspects de la 
vie citoyenne et à la sécurité.

LA GRAVIENNE
Les apprentis du Campus 
section cycles ont 
participé à la course La 
Gravienne : soit deux 
brevets vélo, à travers 
chemins et petites routes 
de 280 km et 860 km en 
Poitou-Charentes, du 1er au 6 juin dernier, avec pour objectif de 
faire découvrir le territoire, la gastronomie locale et de proposer 
une aventure en autonomie. La mission des techniciens cycles 
de demain, encadrés par Kévin Touret, leur formateur, était 
l’entretien du matériel et les conseils aux participants.

Rallye citoyen  
du 11 mai 2022

En art floral
Lors des sélections 
départementales des MAF qui 
ont eu lieu le 31 mars dernier, 
se sont qualifiées deux jeunes 
apprenties en CAP fleuriste : Lucie 
Chauvelin, médaille d’or et Louise 
Fradet, médaille d’argent. Nadia 
Plisson et Ophélie Panetrat ont 
obtenu chacune une médaille de 
bronze qui ne leur permet pas de 
présenter les épreuves régionales 
mais qui récompense leur travail et 
leur engagement. Bravo à elles !
Lors de la finale régionale des MAF 
du 18 mai dernier, Louise et Lucie 
sont reparties médaillées d’or. Elles 
représenteront donc toutes les 
deux la région Nouvelle Aquitaine 
le 26 juin prochain à Lons-le-
Saunier.
Merci au jury, aux formateurs(trices) 
et aux maîtres d’apprentissage qui 
tirent leurs apprenti(e)s vers le haut 
et leur permettent de progresser.

 // VIENNE
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Mardi 24 mai a eu lieu au Crous la signature de convention avec Mariannig Hall, 
directrice du Crous, et Karine Desroses, présidente de la CMA Vienne.

C ette signature entérinait le 
partenariat qui court depuis 

octobre 2021 : le campus des métiers 
de Saint-Benoît assure en effet la dis-
tribution des pains et viennoiseries 
produits par les apprentis aux étu-
diants, durement impactés depuis la 
crise sanitaire, sur un rythme de deux 
fois par semaine.

Un bel élan de solidarité 
entre étudiants et apprentis
Au total, ce sont plus de 40 livraisons 
qui ont eu lieu en huit mois, soit près 
de 10 000 viennoiseries et 4 000 pièces 
de pains et autres brioches. Le campus 
des métiers livre les sites de Rabelais, 
Descartes, et parfois Marie Curie des 

productions réalisées par les apprentis 
aux sites de l’université de Poitiers. Ces 
distributions orchestrées par le Crous 
ont rencontré un franc succès auprès 
d’étudiants qui n’auraient, de toute 
façon, pas franchi la porte d’une bou-
langerie car en incapacité fi nancière 
de s’offrir ces produits « de luxe ». Les 
viennoiseries confectionnées par les 
apprenti(e)s du CFA ne sont pas sim-
plement des croissants ou des pièces 
classiques, mais des formats plus tra-
vaillés, adaptés aux supports pédago-
giques de cours. Initié en période de 
Covid, ce partenariat a vocation à per-
durer au vu des diffi cultés fi nancières 
de certains étudiants, pour l’année 
2022/2023.

Apprentis et étudiants,
un bel exemple 
de solidarité !
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MAAF disponible pour vous

en agence
Prenez rendez-vous sur

maaf.fr ou sur l’appli mobile 
MAAF et Moi

au téléphone
3015

du lundi au vendredi de 8h30 à 20h
et le samedi de 8h30 à 17h.

sur votre espace client
Sur maaf.fr et l’appli mobile 

MAAF et Moi
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Entre pros
une histoire de 
confiance ! 
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accompagner dans votre 
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Comment combiner deux activités artisanales différentes tout en étant mariés ? 
C’est la diffi cile équation que Karène Jahan et son mari Sébastien tentent de résoudre 

depuis près de 20 ans. Elle est coiffeuse à La Villedieu-du-Clain à L’Atelier de Karène 
et lui est boulanger-pâtissier bio à Poitiers dans sa boutique Le Fournil d’Elina.

L e secret réside sûrement dans 
ces quelques mots : communica-

tion, patience et compréhension. « Le 
fait d’être artisan chacun nous aide 
à comprendre les contraintes de 
l’autre pour supporter, par exemple 
les horaires de mon mari. » Et lui de 
rajouter : « Je n’ai pas eu le temps de 
m’occuper de mes enfants, je dois le 
reconnaître, c’est Karène qui les a 
élevés. » Madame Jahan ajoute « ma 
priorité, ce sont les enfants ».
En effet, monsieur travaille entre 
90 et 100 heures par semaine. 
Karène, elle, commence à 8 h et 
jusqu’à 19 h tous les jours.
« Trouver l’équilibre est compliqué, 
c’est sûr. J’ai 45 ans et mon mari, 
46. Nous n’avons ni l’un ni l’autre 
envie de ralentir. Pour moi, l’objec-
tif est de continuer le plus possible 
tant que je n’ai pas trop de douleurs, 
rigole-t-elle. Et puis j’ai une clientèle 

adorable, de campagne, familiale, 
qui me fait des petits cadeaux, qui 
m’apporte les croissants et des 
légumes du jardin, je ne retrouve-
rais pas cette ambiance en ville. »
Sébastien Jahan ajoute : « Je n’ai 
pas envie de ralentir, j’aime faire 
vivre cette activité et ça ne me 
déplaît pas. Je ne pense pas aller 
jusqu’à 60 ans mais je me vois bien 
continuer encore dix ans. Mais mon 
métier n’est pas un métier, c’est une 
passion. À moins que je n’aie des 
opportunités d’arrêter plus tôt, tout 
est envisageable. »

Mais alors comment 
préserver le couple ?
« On se croise un peu le midi et on se 
voit le soir vers 20 h 30. Notre jour de 
repos est le lundi mais il est consacré 
à l’administratif, aux rendez-vous 
fournisseurs et aux enfants. Nous 

prenons trois semaines de vacances 
par an, ensemble, une semaine en 
hiver et deux en été. » Monsieur 
avoue en prendre trois l’été. Il faut 
dire qu’avec une boulangerie-pâtis-
serie à Saint-Benoît et un point de 
vente dans Poitiers Centre, ainsi que 
treize salariés, il peut s’organiser plus 
facilement, tandis que Karène doit 
fermer son commerce. Il emploie 
même un retraité à mi-temps pour 
les livraisons. Karène quant à elle 
emploie une apprentie et va en 
reprendre une l’année prochaine.
« Pour autant, nous n’avons pas 
réussi à dégoûter notre f ils qui 
veut devenir boulanger et qui est 
actuellement en apprentissage 
chez le boulanger de La Villedieu-
du-Clain. »
Quand on vous dit que l’artisanat est 
histoire de passion, c’est aussi appa-
remment une histoire de transmission.

Artisans et mariés, 
une équation
compliquée !

Alimentation, Bâtiment, Services, Production…

Des informations

 pratiques et locales

Le magazine de 

référence de l’artisanat
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Creuse (23)

Dordogne (24)

Charente (16)

Charente-
Maritime (17)

Gironde (33)

Lot-et-Garonne (47)

Landes (40)

Pyrénées-Atlantiques (64)

Vienne

Corrèze (19)

(86)

LES COMMISSIONS TERRITORIALES. Administrée par des élus eux-mêmes artisans, 
la chambre de métiers et de l’artisanat (CMA) de région Nouvelle-Aquitaine est 
un établissement public d’État qui accompagne les entreprises artisanales tout 

au long de leur vie, depuis la création jusqu’à la transmission de l’entreprise. 
Grâce aux CMA de niveau départemental, elle participe au développement 

de l’artisanat sur les territoires en appui avec les collectivités.

Les douze CMA de niveau départemental proposent 
une offre de services de proximité, accessible à toutes 

les entreprises artisanales, sans restriction géographique et 
quel que soit leur secteur d’activité.
Depuis les dernières élections aux chambres de métiers 
et de l’artisanat en octobre 2021, l’organisation au niveau 
départemental a évolué avec la création de nouvelles 
instances locales, les commissions territoriales. Elles sont 

animées par des élus départementaux de la chambre de 
métiers et de l’artisanat et des membres associés.
Les commissions territoriales ont été créées pour être 
plus proches des artisans. Elles correspondent aux bassins 
d’emploi départementaux. Elles sont les interlocutrices 
privilégiées des EPCI (métropoles, communautés de com-
munes et agglomérations) sur les sujets qui concernent 
l’artisanat de leur territoire.

Une nouvelle organisation 
POUR ÊTRE PLUS PROCHE

DES TERRITOIRES

→  Elles comprennent de huit à dix membres, quinze pour 
les commissions intégrant le chef-lieu du département.

→ Le président de département en est membre de droit.

→ Elles élisent leur président.

→ Elles se réunissent deux fois par an au minimum.

→  Elles assurent le suivi et le contrôle de l’exécution 
des politiques régionales sur les territoires.

→  Elles proposent leurs représentants au sein 
des commissions régionales et des instances 
départementales existantes sur leurs territoires.

→  Elles conduisent des missions d’études sur l’artisanat 
du territoire après validation du bureau régional.

→  Elles formulent des propositions d’actions 
à l’échelon régional.

→  Elles peuvent constituer des groupes de travail 
sur toute question d’intérêt local.

→  Elles informent des actions conduites sur le territoire 
départemental au titre des expérimentations 
ou de la politique locale.

→  Elles assurent le suivi et le contrôle de la mise 
en œuvre dans le département des décisions prises 
et des projets actés au niveau régional, mais aussi des 
actions conduites sur le département au titre 
des expérimentations ou de la politique locale.

→  Elles défi nissent et proposent au bureau régional 
de nouveaux projets, contrôlent et rendent compte 
de l’exécution du budget d’initiative local attribué 
au département.

32 commissions territoriales créées en Nouvelle-Aquitaine

RÔLES ET MISSIONS
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La CMA Nouvelle-Aquitaine – Vienne

travaillant au plus près des territoires sur des dossiers thématiques :

une commission Centre, une commission Nord, et une commission Sud.
travaillant au plus près des territoires sur des dossiers thématiques :

est organisée en 3 commissions territoriales

86.1

86.2

86.3
COMMISSION TERRITORIALE 

SUD
10 MEMBRES

• Président : Omar M’Baye
• Membres élus :
Karine Desroses
Fatiha Drouche
Pierre Righini

• Membres associés :
Mickaël Raveau

Stéphanie Fradet
Mario Bello

Stéphane Pousset
Fanny Gerbier

Guillaume Auger

COMMISSION TERRITORIALE 
CENTRE

10 MEMBRES
• Président : Jérôme Beaujaneau

• Membres élus :
Karine Desroses

Paul Taillefer
Thierry Rinsant
Séverine Hullo

Christophe De Kermel
Magalie Mimault

Christophe Vergnaud
Christine Pagnon

Valérie Hay
Mathieu Ancizar

Patrick Bouchet-Sauvage
Béatrice Mongella

• Membres associés :
Sylvain Mabille de Poncheville

Ludovic Pennetault

COMMISSION 
TERRITORIALE NORD

8 MEMBRES
• Président(e) : en cours 

de nomination
• Membres élus :
Karine Desroses

Anne Forte
Pascale Marcelino

• Membres associés :
Laurence Leplanquais

Stéphane Hellec
Benoît Coquelet

Aude Dairon
Sandra Poisson

// VIENNE
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Focus sur les Éco-défi s de Grand Châtellerault
Éco-défi s des commerçants et des artisans est un label basé sur une démarche volontaire des entreprises 
et a pour objet de valoriser les artisans et commerçants qui s’engagent, par des actions concrètes en faveur 
de l’environnement, sur des thématiques, telles que la prévention et la gestion des déchets, l’énergie, le 
transport, la gestion de l’eau, les matières premières ou les écoproduits. Les entreprises doivent prouver 
qu’elles ont relevé a minima trois défi s parmi une liste d’une quarantaine de défi s, dont deux dans le 
domaine de la prévention et la gestion des déchets. Elles bénéfi cient d’un accompagnement gratuit 
et personnalisé de leur chambre de métiers et de l’artisanat et un kit de communication est mis à leur 
disposition afi n de promouvoir leur engagement. 
À la fi n de l’opération, une cérémonie de récompense viendra mettre en lumière les entreprises labellisées.

SI VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE ET QUE VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER À UNE ÉVENTUELLE PROCHAINE ÉDITION,
contactez Laurence Plicaud par téléphone au 05 49 88 47 80 ou par mail à l.plicaud@cm-86.fr.

Cette opération est réalisée en partenariat avec Grand Châtellerault et le soutien du programme Leader Gal Nord Vienne.

¡

ÉCO-DÉFIS. Chez Olivier Cailler, boulanger-pâtissier à Châtellerault, l’engagement 
n’est pas un vain mot ; à 50 ans, cet artisan passionné possède l’une des trois seules 

boulangeries bio de la Vienne.

Chez lui, vous trouverez unique-
ment des fruits de saison et 

locaux (l’approvisionnement se fait au 
maximum à 70 km alentour), y com-
pris pour les farines. « Ce que les clients 
ne comprennent pas toujours lorsque 
je leur dis que je ne fais pas de tarte 
aux fraises en février », précise-t-il.
Ce chef d’entreprise emploie cinq 
salariés et un apprenti (dont deux 
vendeuses et une livreuse) et livre les 
écoles de la ville ainsi que les magasins 
Biocoop.
Démarché par la conseillère en charge 
de l’environnement à la chambre de 
métiers et de l’artisanat dans le cadre 
de la campagne des Éco-défis des 
commerçants et des artisans (Lau-
rence Plicaud), menée en partenariat 
avec Grand Châtellerault dans le cadre 
du programme Européen Leader Gal 
Nord-Vienne, le boulanger a tout de 
suite répondu avec enthousiasme. Son 
entreprise coche en effet quasiment 
toutes les cases en matière d’Éco-défi s.
Concernant la prévention et la gestion 
des déchets, le tri lui permet de ne 

jeter qu’une seule poubelle noire de 
100 litres par semaine. La mise en place 
du tri des biodéchets a aidé à cela.
Pour ce qui est de la gestion de l’eau 
« Eaux de Vienne m’a demandé si 
nous étions bien une boulangerie », 
sourit-il. En effet, la mise en place 
d’équipements hydro-économes a 
aidé à ces faibles consommations.

En ce qui concerne les emballages, 
la boulangerie fournit aux clients des 
supports plastiques pour les gâteaux 
et les sensibilise à apporter leurs 
propres contenants, ce qui permet de 
réduire la quantité de déchets d’em-
ballage.
M. Cailler réalise sa propre lessive à la 
cendre et s’est engagé à utiliser encore 
plus de produits écolabellisés. Les livrai-
sons se font à l’aide d’un véhicule élec-
trique et ce, encore davantage depuis 
l’augmentation du prix du carburant. 
Les lampes du magasin et du fournil 
sont progressivement remplacées par 
des led. Et toute l’équipe privilégie l’aé-
ration à la climatisation.
Par ailleurs, M. Cailler produit son 
propre levain et n’utilise plus que du sel 
de Guérande « depuis que je me suis 
aperçu de l’ajout d’un anticoagulant 
dans le sel blanc, le ferrocyanure de 
potassium, qui pourrait être nocif à la 
santé des enfants que je nourris dans 
les cantines ».
Quand on vous dit que son engage-
ment est total !

Zoom sur un boulanger bio 
engagé vers une démarche 

écoresponsable intègre
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Afi n de soutenir les artisans dans leur développement à l’international, la CMA 
Nouvelle-Aquitaine a initié un programme d’actions collectives à l’export. Dernière 

illustration de cette dynamique, elle a accompagné 3 artisans d’art au « French Design 
Day », événement londonien dédié à la décoration haut de gamme.

Rendez-vous avec la fi ne fl eur britannique
Le 10 mai dernier, 11 entreprises triées sur le volet se sont 
rendues à Londres pour participer au « French Design 
Day », organisé par Business France. Plus de 60 pres-
cripteurs locaux, studios de décoration et cabinets d’ar-
chitectes, ont pris part à des rencontres BtoB avec les 
artisans sélectionnés. À l’issue de cette journée, trois 
d’entre eux, accompagnés par la CMA Nouvelle-Aqui-
taine et soutenus par la Région, ont témoigné de leur 
satisfaction. Mark Collett, créateur de luminaires en 
bois cintré (M.A.Aston), basé à Limoges, a évoqué « une 
opportunité extraordinaire  ! Rencontrer des profes-
sionnels d’un tel niveau, en face-à-face, c’est très dif-
fi cile. Nous avons pu leur présenter nos réalisations et 
échanger librement avec eux », tout comme Camille 
Piaton, ébéniste et créatrice de pièces en cuir tressé à 
Anglet : « L’accompagnement de la CMA a été remar-
quable. Nous ne pensions pas bénéfi cier d’un tel appui, 
nous avons été agréablement surpris car nous sommes 
souvent seuls pour développer et commercialiser nos 
créations. » Également séduite par l’expérience, Nadège 

Cap sur l’international 
avec la CMA

NOUVELLE-AQUITAINE
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Mouyssinat, créatrice de sculptures contemporaines en 
porcelaine, installée à Limoges, a tenu à rappeler : « Il faut 
expliquer qu’il s’agit d’un rendez-vous d’introduction. […] 
Désormais, il nous faut travailler les contacts établis, ne 
pas nous disperser, afi n de transformer l’essai. »

Montée en puissance du programme export
En 2021, la CMA NA a remporté un appel à manifesta-
tion d’intérêt de la Région afi n de mettre en place des 
actions collectives en faveur des métiers d’art, fi lière prio-
ritaire pour la Région Nouvelle-Aquitaine. Dans un pre-
mier temps, cette démarche s’adresse aux artisans d’art 
bénéfi ciant d’un soutien fi nancier de la Région. Dans le 
futur, la CMA entend déployer un programme export 
pour d’autres secteurs, notamment celui des métiers 
de bouche. Les artisans souhaitant obtenir des conseils, 
connaître les dispositifs d’accompagnement existants 
et obtenir les informations pratiques peuvent remplir un 
questionnaire via ce QR Code formulaire.

Ce voyage d’affaires a été organisé grâce 
au soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine 
et du Plan de Relance Export de l’État français 
pour les PME-ETI françaises via un « Chèque 
Relance Export ».

La CMA Nouvelle-Aquitaine est agréée 
« Chèque Relance Export » et membre 
du réseau CMA International.

Ci-contre, en haut : Camille Piaton, ébéniste et créatrice de 
pièces en cuir tressé à Anglet. Ci-contre en bas : Nadège 
Mouyssinat, créatrice de sculptures contemporaines en 
porcelaine, basée à Limoges. Ci-dessus : Mark Collett, créateur 
de luminaires en bois cintré (M.A.Aston), basé à Limoges.

SEMAINE NATIONALE DE L’ARTISANAT

En Nouvelle-Aquitaine, un beau 
partenariat avec « Made In France Box »
À l’occasion de la Semaine nationale de l’artisanat 
organisée par le réseau des chambres de métiers 
et de l’artisanat (CMA) en juin 2022, la CMA 
Nouvelle-Aquitaine avait mis en place un grand 
jeu sur les réseaux sociaux qui proposait au grand 
public de tester ses connaissances sur l’artisanat 
en Nouvelle-Aquitaine. Ce jeu était organisé en 
partenariat avec « Made In France Box », la box 
des artisans français. Près de 3000 personnes 
ont participé à ce quiz qui a permis à 25 chanceux 

de gagner des lots d’une 
valeur de 50 € préparés 
par Made In France Box.

Pour en savoir plus sur Made 
In France Box, la box des 
artisans français, rendez-vous 
sur madeinfrancebox.com

valeur de 50 € préparés 

ARTISANS DE L’ALIMENTAIRE

Bénéfi ciez d’un accompagnement 
numérique gratuit !

Vous êtes boulanger, pâtissier, 
boucher, traiteur… ? La chambre 
de métiers et de l’artisanat de 
Nouvelle-Aquitaine vous propose 
un accompagnement gratuit. 
Bénéfi ces directs : vous faire 
gagner du temps et des clients !
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La nouvelle loi, en faveur de l’activité professionnelle indépendante, a modifi é 
les modalités de prise en charge fi nancière de la formation des chefs d’entreprise 

artisanale et des conjoints collaborateurs. Voici les clés pour maintenir 
le fi nancement de vos formations.

P romulguée le 14 février 2022, 
cette loi acte notamment la 
disparition des Conseils de 

Formation au profi t d’un seul fonds 
unique de formation.

Afi n d’éviter toute rupture dans le 
financement de vos formations, 
voici deux possibilités pour obtenir 
les informations relatives aux pro-
cédures de fi nancement pour votre 
secteur d’activité :

→ vous pouvez télécharger le formu-
laire, les critères et la notice pour les 
demandes de fi nancement depuis la 
page www.artisanat-nouvelle-aqui-
taine.fr/fi nancement-formation/ ;
→ ou simplement adresser votre 
demande par courrier à l’adresse 
suivante : FAFCEA • 14, rue Chapon 
• 75003 Paris.
Vous pouvez compter sur l’engage-
ment de la chambre de métiers et 
de l’artisanat de Nouvelle-Aquitaine 

pour vous faciliter au maximum l’ac-
cès à notre offre de formation. Pour 
cela, nous vous invitons à contacter 
les conseillers de votre chambre 
de métiers et de l’artisanat dont 
vous trouverez les coordonnées ici :
www.artisanat-nouvelle-aquitaine.
fr/fi nancement-formation/
Ils demeurent vos interlocuteurs 
privilégiés pour vous accompagner 
dans vos demandes de fi nancement 
et dans le choix de vos formations.

NOUVELLES MODALITÉS
pour la prise en charge 

fi nancière de la formation

AUX CANDIDATS DE JOUER POUR ACCÉDER 
AUX FINALES RÉGIONALES D’OCTOBRE 2022 !
Près de 800 jeunes Néo-Aquitains passionnés par leur métier 
sont candidats pour participer à la 47e édition des Olympiades 
des métiers, et, dans un premier temps, aux fi nales régionales 
organisées par la Région qui auront lieu du 20 au 22 octobre 2022 
au Parc des expositions de Bordeaux-Lac. Mais tous ne pourront 
pas participer à ces fi nales régionales car trop nombreux dans 
certaines disciplines. D’où la nécessité d’organiser en amont 
des pré-sélections dans certains métiers. Objectif : sélectionner 
les 5 meilleurs candidats ou l'équipe de candidats 
qui participeront à ces fi nales.

https://www.olympiadesmetiers.fr/
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AUX CANDIDATS DE JOUER POUR ACCÉDER AUX CANDIDATS DE JOUER POUR ACCÉDER 
OLYMPIADES DE MÉTIERS

¡
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PMSMP : UN DISPOSITIF 
pour vous aider à recruter

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA CMA NOUVELLE-AQUITAINE 
ET LA CMA DE DRESDE
Présente aux rencontres franco-allemandes 
organisées cette année à Nantes, 
la chambre de métiers et de l’artisanat 
Nouvelle-Aquitaine (CMA NA) a signé 
ce mercredi 18 mai une convention de 
partenariat avec son homologue de Dresde.
Représentée par le président Gérard Gomez et par 
la secrétaire générale, Marie-Frédérique Do Couto, 
la CMA Nouvelle-Aquitaine s’est engagée au 
côté de l’établissement homologue de Dresde 
(Handwerkskammer Dresden) représenté 
par son président, Jörg Dittrich et son secrétaire 
général, Andreas Brzezinski. Dans le cadre 
de ce partenariat, les CMA Nouvelle-Aquitaine 
et CMA de Dresde s’engagent principalement 
à ouvrir des opportunités aux jeunes artisans, 
à promouvoir l’orientation internationale 
des cours et des programmes dans leurs 
centres de formations, et aussi la mise en 
réseau transfrontalière des entreprises.

La Période de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP) permet d’accueillir 
une personne en recherche d’emploi sur une période courte et non rémunérée.

P our l’employeur, la PMSMP 
est un outil juridiquement 
sécurisé afi n de faire décou-

vrir son métier et son secteur d’acti-
vité. Il permet d’accéder à des profi ls 
de demandeurs d’emploi souvent 
invisibles en cas de recrutement par 
des fi lières dites « classiques ». C’est 
une passerelle pour les artisans qui 
peuvent rencontrer des diffi cultés 
à recruter. La période d’immersion 
pouvant être utile pour évaluer des 
futures recrues en situation, tout en 
vérifi ant leurs compétences et leurs 
aptitudes.
Pour la personne accueillie au sein 
de l’entreprise, la PMSMP vise à faire 
découvrir un métier, à confi rmer un 
projet professionnel et à acquérir 
de nouvelles compétences et expé-
riences ! Peut en bénéficier, toute 
personne en recherche d’emploi fai-

sant l’objet d’un accompagnement 
par Pôle emploi, une mission locale, 
une association intermédiaire, un 
atelier de chantiers d’insertion, etc.
La durée du PMSMP ne doit pas 
excéder un mois. La personne 
accueillie conserve son statut ini-
tial ainsi que son régime d’indem-
nisation (si elle en bénéfi ciait déjà 

antérieurement), elle n’est donc pas 
rémunérée par l’entreprise. Sa mise 
en place est simple, l’employeur doit 
uniquement bénéfi cier d’un numéro 
Siret. Après avoir rencontré les candi-
dats, une convention est signée avec 
la personne accueillie. Cette dernière 
protège légalement l’employeur et 
le bénéfi ciaire du dispositif durant 
toute la période de mise en situation.

Votre conseiller chambre de métiers 
et de l’artisanat Nouvelle-Aquitaine 
vous assiste pour une démarche 
simplifi ée, rendez-vous sur la page :
www.artisanat-nouvelle-aquitaine.fr/
PMSMP

Laissez vos 
coordonnées 
et on vous 
rappelle !

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA CMA NOUVELLE-AQUITAINE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA CMA NOUVELLE-AQUITAINE 
RENCONTRES FRANCO-ALLEMANDES 2022

▲ De g. à d. : Andreas Brzezinski, secrétaire général HD, 
Gérard Gomez, président CMA NA, Jörg Dittrich, président HD, 
et Marie-Frédérique Do Couto, secrétaire générale CMA NA.
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MAI

Mardi 10 mai : concours des 
MAF régional coiffure (campus 
des métiers de Saint-Benoit)

Jeudi 12 mai : réunion plénière 
de préparation du Salon de 
l’apprentissage et de l’emploi 
2023

Vendredi 13 mai : commission 
territoriale Centre

Du lundi 16 au mercredi 
18 mai : rencontres franco-
allemandes à Nantes

Mercredi 18 mai : concours 
des MAF régional art fl oral 
(campus des métiers de 
Saint-Benoit)

Lundi 23 mai : commission 
territoriale Sud • commission 
territoriale Nord

Mardi 24 mai : signature de 
la convention de partenariat 
Crous/CFA (dons de pains et de 
viennoiseries aux étudiants en 
diffi culté) • commission ad’hoc • 
conférence territoriale (CMA 86)

Mardi 31 mai : séminaire de 
partage avec le Codir (plan de 
mandature)

JUIN

Mercredi 1er juin : réunion 
groupe de travail CMA pour 
l’international

Jeudi 2 juin : visites artisanales 
chez deux artisans métiers 
d’art (verrier et tapissière) à 
Saint-Pierre-de-Maillé et à 
Poitiers • Réunion de travail 
en amont du top Artisanat 
2022 • Codir • remise de titre 
de Maitre Artisan (boulanger 
de Montamisé) • assemblée 
générale FFB 86.

Jeudi 9 juin : rendez-vous 
avec le préfet de la Vienne, 
Jean-Marie Girier • rencontre 
au campus des métiers 
avec Emeric Labat, candidat 
WorldSkills, Gwendoline 
Bergeault, candidate Euroskills 
et Sylvaine Agator, candidate 
Abylimpics

Mardi 14 et mercredi 15 juin :
assemblée générale CMA 
France (Paris)

Jeudi 16 juin : rendez-vous 
avec les candidats aux 
législatives à la suite du 1er tour

Vendredi 17 juin : réunion 
de bureau à Tulle • Plan de 
mandature

Jeudi 23 juin : réunion 
plénière Salon de 
l’apprentissage et de l’emploi 
2023

Vendredi 24 juin : commission 
du prix d’excellence du jury 
Top Artisanat • inauguration 
des 200 bornes de recharge au 
CNPE de Civaux.

Lundi 27 juin : assemblée 
générale CMAR à Bordeaux

Du mardi 28 juin au mardi 
13 juillet : « Artisan d’un 
jour » immersion d’élus et 
institutionnels en entreprises 
artisanales

L’agenda de la présidente

À JUIN 2022À JUIN 2022À JUIN 2022
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Vous êtes un professionnel des métiers de bouche : boucher, charcutier, traiteur, boulanger, 
pâtissier, poissonnier, crémier, chocolatier, restaurateur, glacier ou dans la restauration 
collective. Vous souhaitez vendre votre établissement et on vous demande un état de 
conformité d’hygiène de vos locaux, ou vous voulez valoriser votre entreprise et rassurer vos 
repreneurs potentiels ? Vous voulez savoir si votre établissement et vos méthodes de travail 
répondent à la réglementation en matière d’hygiène alimentaire ?

V otre CMA réalise des dia-
gnostics selon une procé-
dure validée par la DDPP, 

qui permet de faire un état des lieux 
en matière d’hygiène alimentaire et 
de transmission de votre établisse-
ment. Des préconisations vous sont 
données afi n de remettre en confor-
mité votre local ou de vendre en l’état 
en communiquant ces informations 
utiles au repreneur.
La chambre de métiers et de l’artisa-
nat anime également des formations 
adaptées aux chefs d’entreprise et à 
leurs collaborateurs sur les thèmes 
de la réglementation, l’HACCP, les 
Guides de bonnes pratiques d’hy-

giène, la traçabilité, ainsi que des réu-
nions d’information et de sensibilisa-
tion à votre demande sur des points 
spécifi ques de la réglementation.
Vous souhaitez vendre vos produits 
préemballés en ligne ou dans un 
rayon de plus de 100 km autour de 
votre entreprise, dans le cadre de 
foires, de marchés, ou par l’inter-
médiaire de revendeurs ? Vous êtes 

soumis à la réglementation INCO 
(INformation aux COnsommateurs), 
qui, depuis le 13 décembre 2016, vous 
oblige à indiquer la déclaration nutri-
tionnelle obligatoire sur les denrées 
préemballées. Elle inclut les éléments 
suivants : la valeur énergétique, 
la quantité des matières grasses, 
d’acides gras saturés, de glucides, de 
sucres, de protéines et de sel et se 
présente sous forme d’un tableau.

CONTACTEZ VOTRE EXPERT
en hygiène alimentaire pour réaliser 
les calculs des valeurs nutritionnelles 
et l’étiquetage obligatoire à mettre 
en place : Isabelle De La Rua
i.delarua@cm-86.fr – 06 76 99 80 68

Expertise Hygiène alimentaire :
la CMA à vos côtés !

Le statut de conjoint collaborateur
Jusqu’à présent, le statut 
de conjoint collaborateur 
était uniquement ouvert 
au conjoint marié et au 
partenaire de Pacs du 
chef d’entreprise.
Évolutions récentes
Le statut de conjoint collaborateur 
est dorénavant limité à cinq ans, 
consécutifs ou non, sur l’ensemble 
de la carrière professionnelle, et ce 
depuis le 1er janvier 2022. L’objectif 
de cette mesure est de rester tran-
sitoire et d’inciter les conjoints, par-
tenaires de Pacs ou concubins, à se 
tourner vers des statuts créateurs de 
davantage de droits sociaux, comme 
celui de conjoint salarié ou associé 
afi n de limiter une éventuelle situa-
tion de dépendance économique 
du conjoint à l’égard du chef d’en-

treprise. Cette disposition s’applique 
à l’ensemble des conjoints collabora-
teurs, actuels et nouveaux. Au-delà de 
cette période de cinq ans, le conjoint 
devra opter pour le statut de salarié 
ou d’associé, l’objectif étant – pour 
lui ou elle – de bénéfi cier de certains 
avantages comme l’accès à une pro-
tection sociale et à des droits à la 
retraite.
À NOTER : si le conjoint collaborateur 
n’opte pas pour l’une de ces options, 
le statut de conjoint salarié lui sera 
automatiquement appliqué.

Vers plus de droits
Courant 2022, un décret devrait 
mettre en place cette mesure. 
L’objectif est de ne conserver que 
les options les plus protectrices des 
droits du couple, et de garantir des 
droits à la retraite équitables entre le 
chef d’entreprise et son conjoint col-

laborateur. Le statut de conjoint colla-
borateur permet de bénéfi cier d’une 
couverture sociale en cas de maladie, 
de maternité ou de paternité et de se 
constituer des droits personnels pour 
la retraite en contrepartie de verse-
ment de cotisations sociales. Dans les 
entreprises de moins de 250 salariés, 
ce statut de conjoint collaborateur 
permet également de disposer des 
différents dispositifs d’épargne sala-
riale (participation, intéressement, 
plan d’épargne).

Les différents calculs possibles sont expliqués ici : 
www.avise-info.fr/informations-entreprise/

conjoint-collaborateur-un-statut-desormais-
limite-5-ans

conjoint-collaborateur-un-statut-desormais-

¡
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T ous les artisans immatriculés 
au répertoire des métiers ont 
la possibilité d’obtenir le titre 

de maître artisan ou maître artisan 
d’art s’ils :
→ sont titulaires d’un diplôme de 
niveau brevet de maîtrise (ou au 
moins équivalent) dans le métier 
exercé, après deux ans de pratique 
professionnelle ;
→ immatriculés au Répertoire des 
métiers depuis au moins dix ans, 
justifi ant, à défaut de diplôme, d’un 
savoir-faire reconnu au titre de la pro-
motion de l’artisanat ou de sa par-
ticipation aux actions de formation.
C’est le comité régional de qualifi ca-
tion (qui se réunit environ une fois 
par trimestre à Bordeaux) qui attri-

bue le titre de maître artisan.
Les professionnels titulaires d’un 
diplôme équivalent au brevet de 
maîtrise, ou immatriculés au RM 
depuis au moins dix ans (si pas de 
diplôme équivalent au BM, comme 
un CAP par exemple) et qui justifi ent 
d’un savoir-faire reconnu au titre de 
la promotion de l’artisanat ou de leur 
participation à des actions de forma-
tion, peuvent se voir délivrer le titre.
Pour postuler, le dossier doit être le 
plus étayé possible et faire la preuve 
de l’engagement et de l’investisse-
ment de l’artisan dans la formation, 
la transmission, l’apprentissage et 
les actions de promotion diverses 
au service de l’artisanat (nombre 
d’apprentis formés et reçus, photos 

de réalisations, books, coupures de 
presse…).
Votre CMA est là pour vous accompa-
gner dans le montage du dossier, sa 
vérifi cation avant envoi et sa valida-
tion par la présidence départemen-
tale à la session régionale.

Focus sur les maîtres 
artisans en Vienne
À ce jour, ils sont 225 dans la Vienne, 
dans toutes les sections (pâtisserie, 
maçonnerie, métiers d’arts, boulan-
gerie, charcuterie, esthétique, pein-
ture, plomberie, art fl oral…).

POUR PLUS D'INFORMATIONS, 
contactez Karine Perron : 
07 84 28 31 43 - k.perron@artisanat-
nouvelle-aquitaine.fr

Prétendre au titre de maître artisan :
votre CMA vous accompagne 

dans vos démarches

¡
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M. Guignard a demandé le titre au bout de dix années d’activité et l’a obtenu très rapidement. Après 
de nombreuses expériences professionnelles, dont une année au Canada, il s’est rapidement installé. 

Depuis, il a fait de la formation et de la transmission de son savoir un fer de lance de son activité. Artisan 
gourmand depuis 2018, M. Guignard a aussi ouvert une seconde boutique à Poitiers sur le marché 

(ouverte quatre jours par semaine). Il produit la pâtisserie et la viennoiserie maison, ainsi que le pain et 
une gamme de pains biologiques. La réputation de la boulangerie tient beaucoup aux brioches avec 
une recette qui fait le succès de l’entreprise depuis 20 ans et qui attire une clientèle départementale.

Il emploie actuellement cinq salariés et un apprenti. Étroitement secondé par son épouse, il a 
formé sept apprentis qui ont tous été reçus. Persuadé de l’intérêt et de la force de l’apprentissage 

et de la formation, aussi bien pour ses équipes que pour lui-même, M. Guignard intervient 
régulièrement auprès des scolaires afi n de leur expliquer la fabrication du pain et son métier.

Enfi n, M. Guignard attache aussi beaucoup d’importance à la fabrication de ses glaces 
maison, qu’il a apprise avec son mentor, Stéphane Glacier, Meilleur Ouvrier de France.
M. Guignard a été jury d’examen au CFA de Saint-Benoît de 2015 à 2019, pour les CAP 

et BP boulanger ainsi que les Mentions complémentaires en boulangerie.

Retour sur la remise du titre à
Cédric Guignard, 

boulanger à Montamisé





UN DÉCRET

Comment se compose l’indice des loyers 
commerciaux ?
L’indice des loyers commerciaux (ILC) était calculé 
jusqu’ici à partir de trois composantes :
→ pour moitié par l’indice des prix à la consommation hors 
loyers (IPC) ;
→ pour un quart par l’indice des coûts de la construction 
(ICC) ;
→ pour un dernier quart par l’indice du chiffre d’affaires 
du commerce de détail en valeur (Icav).
Ce taux était donc revalorisé chaque année en prenant 
pour référence l’une des quatre publications de l’ILC (une 
par trimestre : en mars, juin, septembre ou décembre), 
et impactait les loyers des baux commerciaux, calculés 
sur sa base.

La problématique de l’indice du chiffre 
d’affaires
L’indice du chiffre d’affaires qui entrait dans le calcul de 
l’ILC « générait de la volatilité et favorisait nettement 
les hausses de l’indice, et donc les augmentations de 
loyers », selon l’Insee qui s’est penché sur cette pro-
blématique à l’occasion des 1res Assises du Commerce, 
lancées en décembre 2021. Cet indice intégrait effecti-
vement la totalité du chiffre d’affaires, y compris le fruit 
des ventes en ligne, qui ont très fortement augmenté 
ces dernières années. Une incohérence puisque l’ILC 
contribue à la revalorisation des loyers des magasins… 
physiques ! Dans un décret paru le 14 mars 2022, la part 

« chiffre d’affaires du commerce de détail » est ainsi sup-
primée. Désormais, l’ILC est basé à 75 % sur l’IPC (indice 
des prix à la consommation) et à 25 % sur l’indice du 
coût de la construction (ICC).

Une première baisse à noter
Cette décision a été saluée par les principales associa-
tions de commerçants, mais aussi par les fédérations 
de bailleurs… Celles-ci s’inquiétaient depuis un moment 
déjà de l’explosion du commerce en ligne – du fait de 
nouvelles pratiques d’achat, amplifi ées durant la crise 
sanitaire et ses mesures de confi nement et de couvre-
feux –, qui avait nettement favorisé les hausses de l’ILC, 
et donc les augmentations de loyers. Pour rappel, le 
dernier indice publié en décembre 2021 avait affi ché sa 
plus forte progression depuis 2008 : + 3,46 % sur un an 
au troisième trimestre (après +2,59 % et + 0,43 % sur un 
an les deux trimestres précédents). Grâce à ce nouveau 
calcul, l’ILC pour le 4e trimestre 2021 publié en mars 2022 
s’est établi à 2,42 %. Pas totalement à la hauteur de la 
promesse du Gouvernement, qui espérait diviser par 
deux l’indice précédent, mais un recul pour la première 
fois depuis un an. Une bonne nouvelle, donc, pour les 
locataires, en particulier pour les petits commerçants, 
puisque cet ajustement devrait « modérer considéra-
blement les revalorisations fondées sur les publications 
trimestrielles en 2022 et 2023 », selon le ministère de 
l’Économie et des Finances en fonction au moment de 
cette annonce.

modifi e l’indice
des loyers 

commerciaux
Première émanation concrète des ASSISES DU COMMERCE, organisées 

par Bercy en décembre dernier : un décret publié le 14 mars 2022 supprime 
la composante « chiffre d’affaires du commerce de détail » dans le calcul de l’indice 

des loyers commerciaux (ILC). Une façon de tenir compte du développement 
du e-commerce, qui infl uait sans aucune justifi cation économique sur ce taux, 

et de limiter l’augmentation automatique des loyers dans les prochaines années.

PRATIQUE
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Enfi n un statut unique de l’entrepreneur 
individuel
La « personne physique qui exerce en son nom propre 
une ou plusieurs activités professionnelles indépen-
dantes » est un entrepreneur individuel : telle est la 
nouvelle défi nition intégrée au Code de commerce 
(art. L 526-22, al. 1er). Nouveauté majeure : le patrimoine 
privé est (enfi n) séparé du patrimoine professionnel. 
Ce dernier est constitué des droits, obligations et sûre-
tés utiles à l’activité. Et seul ce patrimoine profession-
nel pourra être utilisé pour remplir les engagements 
de l’entrepreneur vis-à-vis de ses créanciers. Ses biens 
personnels restent à l’abri alors que seul son domi-
cile était préservé avant cette réforme. Deux bémols, 
d’une part les Urssaf et les CGSS peuvent recouvrir 
l’impôt sur le revenu des « micro-entrepreneurs », la 
CSG et la CRDS sur les patrimoines professionnel et 
personnel. D’autre part, les organismes de recouvre-
ment des cotisations et contributions sociales ont un 
droit de gage qui peut s’étendre au patrimoine per-
sonnel (en cas de manœuvres frauduleuses notam-
ment). Notons que ces dispositions sont entrées en 

vigueur le 15 mai 2022. Une des conséquences de la 
création de ce régime unique est la disparition pro-
grammée du régime de l’EIRL sauf, évidemment, pour 
les entrepreneurs qui exercent sous ce statut à la date 
de la publication de la loi (soit le 15 février 2022).

ATI : six mois d’allocation pour rebondir
L’allocation des travailleurs indépendants (ATI), 
jusque-là conditionnée à un redressement (RJ) ou à 
une liquidation judiciaire (LJ), est étendue pour les 
travailleurs indépendants dès la cessation défi nitive 
d’activité, lorsque cette dernière n’est plus écono-
miquement viable, c’est-à-dire quand l’entrepreneur 
déplore une baisse d’au moins 30  % des revenus 
déclarés d’une année sur l’autre. Un plafonnement de 
l’allocation est également prévu avec un montant for-
faitaire de 26,30 € par jour, et un montant minimum 
journalier de 19,73 €. L’ATI reste une aide au rebond et 
non un revenu de remplacement. Dans cette optique, 
un délai de carence est prévu  : un travailleur indé-
pendant ne pourra percevoir l’ATI que pendant une 
période de six mois au maximum tous les cinq ans.

Sécuriser les 3 millions d’entrepreneurs grâce à un cadre juridique plus simple, 
telle est l’ambition affi chée de la loi dite « Indépendants » du 14 février dernier. 

Au programme, deux mesures phares : un statut unique et protecteur, 
et une allocation « chômage » assouplie.

Laetitia Mu� er

Loi du 14 février 2022 :
LES INDÉPENDANTS

PLUS SÉCURISÉS

Portailpro : des démarches administratives simplifi ées
Promesse tenue… Le dernier portail censé simplifi er les démarches administratives des entreprises a été mis en ligne par le Gouvernement début mars. Son nom : portailpro.gouv.fr. Son ambition : avoir une vision globale, sur un seul site, via un tableau de bord personnalisé, de ses obligations et échéances fi scales, sociales et douanières (sans passer tour à tour par ses comptes Urssaf, GDFip, Net-entreprises et Douanes). Un service de message permet en outre d’échanger avec les différentes administrations. Portailpro est pour l’heure ouvert aux seules TPE-PME, ainsi qu’aux travailleurs indépendants. Un élargissement aux grandes entreprises 

et aux experts-comptables est déjà prévu.



DIFFÉRENCIEZ-VOUS !

24 LE MONDE DES ARTISANS

DOSSIER // AFFICHEZ VOS VALEURS



Café pédagogique
Meilleur Ouvrier de France torréfacteur, Vincent 

Ballot, PDG de la Maison LaGrange (douze personnes, 

Haute-Saône), associe à ce prestigieux titre un rôle 

didactique et pédagogique. « Nous nous engageons 

sur le respect des producteurs, nos partenaires, et nous 

utilisons uniquement des cafés de spécialité : cueillis 

à maturité à la main, ayant une note supérieure à 80 

– sur 100 –, et achetés au prix fi xé par le producteur. 

160 millions de sacs sont produits dans le 

monde, mais 5 % seulement sont des 
cafés de spécialité ! Nous le disons 
sur nos étiquettes, le véhiculons à 
travers nos partenariats (bières…), 

dans les lycées hôteliers, dans notre 
école engagée LaGrange (certifi ée 
Qualiopi) et aux gens qui viennent à 
Marnay, lieu de destination et pas 

de passage (1 500 habitants et 
plus de 35 commerces et 

services de proximité) ; nous 
avons d’ailleurs obtenu 

la marque Qualité 
Tourisme. »

Les entreprises artisanales sont 
plébiscitées par les consommateurs 
pour les valeurs qu’elles véhiculent : 
travail bien fait, service, fl exibilité, 

proximité, circuits courts… Des qualités 
transversales que possèdent tous les 
secteurs de l’artisanat. Voici quelques 

façons de les mettre en avant, 
à accommoder selon votre profi l. 

Pendant l’été, et après. 
Sophie de Courtivron

«2 020 et 2021 ont été deux très bonnes années,
confi e le boucher-charcutier Thierry Deshayes, 
les gens étaient davantage chez eux et ont 

redécouvert l’envie de manger local, les commerces 
de proximité. » C’était hier, mais c’est encore le cas 
aujourd’hui : « Avec les problèmes de maltraitance ani-
male ou d’intoxications, l’artisanat rassure. Les circuits 
courts c’est aussi moins de pollution. » Hier, aujourd’hui, 
et demain, le savoir-faire authentique sera toujours une 
valeur sûre où se réfugier face aux aléas. Le consommateur 
a parfois besoin qu’on le lui rappelle. Pour cela, les beaux 
jours peuvent être une période d’actions privilégiées ou 
de recul (pour mieux sauter à la rentrée). D’après Ruth 
Cernes, directrice générale de FNP Technologies, maison 
mère de l’application de commerces locaux FlipNpik, « en 
été les gens sont disponibles émotionnellement ; ils 
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160 millions de sacs sont produits dans le 

monde, mais 5 % seulement sont des 
cafés de spécialité ! Nous le disons 
sur nos étiquettes, le véhiculons à 
travers nos partenariats (bières…), 

dans les lycées hôteliers, dans notre 
école engagée LaGrange (certifi ée 
Qualiopi) et aux gens qui viennent à 
Marnay, lieu de destination et pas 

de passage (1 500 habitants et 
plus de 35 commerces et 

services de proximité) ; nous 
avons d’ailleurs obtenu 

la marque Qualité 

Vincent Ballot
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ont plus de temps pour expérimenter. Ça peut être 
un moment pour mettre en valeur votre savoir-faire et 
vous faire repérer afi n de faire partie de leurs nouvelles 
routines de consommation ». Donc différenciez-vous…

Visuellement
Les signes distinctifs de qualité (labels, marques…) se 
réfèrent au savoir-faire (Serruriers de France…), aux pro-
duits utilisés (bois PEFC…), à votre rôle par rapport à l’en-
vironnement (Coiffeurs justes…), à une zone géographique 
(Made in Pays de Langres…), à l’attention portée à autrui 
(Handibat…), etc. Ils proviennent d’associations, d’organi-
sations professionnelles, des chambres consulaires, etc. et 
sont soumis à des exigences. Les signes distinctifs attirent 
le regard, permettent d’identifi er ce que l’on cherche, 
rassurent. Les retombées commerciales peuvent être 
rapides. « La charte "Viennoiserie 100 % maison" a été 
un atout indéniable pour développer mon entreprise. 

L’effet fut immédiat, surtout après les articles parus dans 
la presse locale ; les consommateurs sont en attente », se 
souvient le boulanger Jacky Otto Bruc (voir 3 questions 
à…). Les conséquences sont aussi internes ; « travailler de 
bons produits est motivant et valorisant pour les sala-
riés », constate Thierry Deshayes, qui en a trois. Le signe 
extérieur doit vous apporter une plus-value. « Je travaille 
avec des chefs, mes émaux doivent donc être alimen-
taires. La RSE1 est une cause déjà entendue avec mes 
clients », pose la céramiste Carole Fraile. « C’est un vrai 
enjeu de séparer des signes de qualité extérieure qui n’en 
sont pas vraiment pour vous, de vos vraies qualités. Il y 
a ce que la loi autorise et ce que les valeurs de l’artisan 
lui autorisent. C’est la mise en avant de ces dernières qui 
fonctionne », résume Ruth Cernes.

En ouvrant vos portes
Organiser des visites d’entreprise ou des ateliers est un 
bon moyen de sensibiliser à votre savoir-faire. « Depuis 
que j’ai le label Artisan du tourisme, quelques personnes 
ont demandé à visiter l’atelier. J’y ai un showroom avec 
des pièces visibles », évoque Carole Fraile. Mais attention 
à ne pas trop miser dessus. Fanny Frauciel (voir encadré) 
a tenté différents types d’ateliers, sans succès. « Je me 
suis rendu compte qu’il faut beaucoup communiquer 
et j’optimiserai cela à la rentrée : publicité payante sur 
les réseaux sociaux, page dédiée sur mon site, achat de 
publicité sur Google… » Vous pouvez aussi vous ratta-
cher à des démarches collectives. « Il y a des politiques 
régionales pour que collectivités et institutions déve-
loppent le tourisme des métiers ; les touristes en sont 
friands. L’association Ville et Métiers d’art, par exemple, 
regroupe près de 600 communes et collectivités qui 
concourent au développement des savoir-faire d’excel-
lence », observe Corine Gillard, organisatrice de marchés 
artisanaux et créatrice de la plateforme collaborative 
CréalOuest (agenda, artisans et professionnels recensés, 
outils variés…). Les chambres de métiers et de l’artisanat 
(CMA) portent ou accompagnent des actions de tourisme 
de savoir-faire partout en France (Route des arts et gour-
mandises 2022 en PACA, la Brassicomtoise…). Grâce à 
ces rencontres, vous touchez un public plus lointain (qui 
pourra acheter en ligne, voir plus loin).

En allant au-devant des clients
Thierry Deshayes possède un laboratoire où il prépare 
viandes et charcuteries, mais sa boutique, c’est son 
camion ! « Je fais sept marchés dans quatre villes diffé-
rentes toutes les semaines. » Un marché hebdomadaire 
sera en revanche peu pertinent pour un artisan d’art. 
« Être au clair sur l’identité de votre marque, sur votre 
positionnement, vous aidera à mieux cibler l’événement 

Fusion des talents
Carole Fraile, passionnée de volcanologie et 

de chimie, a quitté le notariat en 2020 pour se 
consacrer à la céramique, à Malakoff. « Je fais des 
petites séries pour une clientèle haut de gamme, 

principalement des grands chefs et des architectes 
d’intérieur », confi e celle qui a depuis deux ans le 

label Artisan du tourisme, mis en place par la CMA 
des Hauts-de-Seine. « Nous sommes audités pour 

savoir si nous pouvons faire visiter notre atelier 
et faire des animations, je suis référencée dans 
un annuaire », se satisfait-elle. Avec notamment 
des artisans rencontrés à la CMA, elle a monté 
l’association Poésie des Savoir-faire, qui se veut 
aussi un label de qualité. « Pour sortir de notre 

grotte, valoriser nos savoir-faire et faire vivre de 
belles expériences aux gens, nous travaillons sur un 
projet collectif pour Noël, une recréation d’ateliers 

d’art associée à un parcours sensoriel. »
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POUR 91 % 
des Français, les commerces 
de proximité jouent un rôle 

important pour la création de lien 
social et le vivre ensemble.

(Source : Enquête réalisée 
par American Express, 2021)

31 %
des Français feront plus

attention à leur 
consommation, au sens 
large, depuis le Covid.

(Source : Étude Harris Interactive pour 4D 
et WECF réalisée fi n juin 2020)

65 %
des artisans des métiers d’art 

ont un revenu 
qui dépend des marchés 

et Salons.
(Source : Les métiers d’art face à la crise, 

enquête d’Ateliers d’art de France, juillet 2020)

Fusion des talentsFusion des talentsFusion des talents
Carole Fraile,

ont plus de temps pour expérimenter. Ça peut être 
un moment pour mettre en valeur votre savoir-faire et 
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correspondant au public que vous recherchez », prévient 
Corine Gillard. Les meilleures saisons pour vendre restent 
la période estivale et la fi n de l’année. « Un événement – 
marché artisanal, magasin éphémère… – permet de cap-
ter différents profi ls, d’avoir un retour direct sur votre offre, 
de trouver de nouveaux prospects », continue Corine. 
« J’explique ma démarche et je montre mes créations sur 
mon portfolio. Ce n’est pas toujours rentable sur le coup. 
Mais les gens vont parler de vous et se souvenir de vous 
plus tard pour leurs cadeaux », relève Fanny Frauciel. Il 
vous faudra évaluer l’investissement à l’aune de ce qu’il 
rapporte. En complément, « faites-vous connaître loca-
lement : beaucoup de municipalités ont développé lors 
de la crise sanitaire des sites référençant les petits com-
merçants et artisans de toute nature ; la population est 
sensible aux circuits courts », conseille Corine Gillard.

En ayant une offre évolutive, non fi gée
Le renouvellement est le propre de l’artisan, dont les pro-
ductions ne sont pas standardisées. Il fi délise le client, 
en l’étonnant sans cesse (collections, collaborations spé-
ciales, innovations…). Pour mener à bien son combat pour 
la qualité et la juste rémunération des producteurs (sa 
valeur ajoutée), le Meilleur Ouvrier de France torréfac-
teur, Vincent Ballot, propose ainsi son café sous d’autres 
formes, co-construites avec d’autres maisons de qualité : 
« Nous sortons de l’alcool de café pour la mixologie avec 
les Grandes distilleries Peureux, une bière au café avec un 
brasseur local (La Patrimoine), des chefs étoilés utilisent 
notre café. Il y a plus de cent-vingt pays producteurs de 
cafés dans le monde, c’est important de proposer des 
choses novatrices, d’autres saveurs. » L’artisan a aussi 

Jacky Otto Bruc
Pour sauver le savoir-faire des artisans boulangers-pâtissiers, 
le boulanger de Blois (Loir-et-Cher) a lancé les chartes 
« Viennoiseries 100 % maison » et « Pâtisserie 100 % maison ». 
Un élan de qualité aujourd’hui promu à l’échelon national.

COMMENT TOUT CELA 
A-T-IL COMMENCÉ ?
Dans les années 1985-1990, de 
plus en plus de boulangers-
pâtissiers s’orientaient vers l’achat 
de produits de viennoiserie et de 
pâtisserie industriels surgelés. 
Pour moi, cela signifi ait la fi n de 
nos savoir-faire, de notre identité. 
J’ai commencé par travailler 
plusieurs mois avec la Direccte* 
sur une charte « viennoiserie » et 
nous l’avons fait monter à Bercy ; 
elle a été mise au panier. J’ai donc 
repensé les choses au niveau 
départemental. Grâce à des fonds 
européens obtenus par le biais 
de la chambre de métiers et de 
l’artisanat (CMA) et du conseil 

régional, nous avons monté un 
groupe de travail avec la Direccte, 
la CMA, des consommateurs 
(UFC-Que choisir) et des 
artisans boulangers. La charte 
« Viennoiseries 100 % maison » 
est née en 2012 et a été adoptée 
en 2014 par la région Centre.

ÊTES-VOUS ALLÉ PLUS LOIN ?
Oui ! La charte « Pâtisserie 100 % 
maison » a vu le jour dans le 
Loir-et-Cher fi n 2016. En 2020, 
sous l’impulsion de son président 
Dominique Anract, la CNBPF** a 
lancé la marque « Boulanger de 
France ». Pour l’avoir, viennoiseries, 
pâtisseries et partie traiteur 
doivent être faites maison.

VOTRE INITIATIVE A 
DONC FAIT MOUCHE ?
Tout ceci engendre une saine 
émulation. Nous avons l’appui 
des CMA, de l’INBP*** ; il y a des 
formations spécifi quement 
« viennoiserie », comme le CQP**** 
tourier. Chacun prend conscience 
que notre métier a sa place dans la 
société, mais qu’il faut être capable 
de la conserver et de la développer. 
À chaque artisan de le faire.
* Aujourd’hui Directions régionales de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS).
** Confédération nationale de la 
boulangerie pâtisserie française.
*** Institut national de la boulangerie 
pâtisserie (Rouen).
**** Certifi cat de qualifi cation professionnelle.

3 QUESTIONS À…

www.boulangerdefrance.org

Un écosystème 
qualitatif

Thierry Deshayes, troisième génération de 
bouchers-charcutiers à Creil (Oise) fait des 

marchés six jours sur sept. Cet Artisan en’Or, 
marque de l’artisanat de la région Hauts-de-

France, est aisément identifi able. « Je l’ai mis sur 
le camion, j’ai un tablier, une panoplie d’outils 

de communication… Le cahier des charges 
est exigeant, même le conseil aux clients est 

évalué. » Être Artisan en’Or, c’est une philosophie 
qui va de la carcasse achetée à la recette 

transmise ! « Chez moi, plus de 93 % des produits 
sont français et locaux. J’aime bien expliquer 

que mon porc régional Jean Régal est nourri de 
céréales et de graines de lin Bleu-Blanc-Cœur… 
Je visite les fermes ; je valorise la fi lière viande 

et soutiens les éleveurs en achetant une bête de 
concours une ou deux fois par an ; je les remercie 
ainsi pour leur travail. » Une bonne viande, c’est 

une grande chaîne de solidarité.

Un écosystème Un écosystème 
Thierry Deshayes
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aller 
plus 
loin

lancé une collection de capsules bleu-blanc-rouge, 
comme son col, sorties en 2021. « 40 % des ménages sont 
équipés de machines à dosettes ; il fallait toucher cette 
clientèle, pour mieux l’amener ensuite au grain, pour-
suit-il, obstiné. Il ne faut pas rester cantonné sur un seul 
segment de marché. »

En faisant vivre tout ceci virtuellement
Tous ces partages d’« expérience » ont lieu dans la 
« vraie vie », la proximité physique. Comment maintenir 
ce lien authentique sur le web ? D’abord en ayant une 
présence qui corresponde à vos besoins. « Faire de la 

L’authenticité 
pour label

Depuis deux ans, Fanny Frauciel fabrique des 
objets (mobilier, décoration, luminaires, bijoux) 
en privilégiant la récupération (Fanny Frauciel 
Créations). Elle est installée dans la pépinière 
d’entreprises de Bordeaux Sainte-Croix, gérée 
par la CMA de Nouvelle-Aquitaine - Gironde. 
Si elle affi che le label Éco-défi s (en faveur du 
développement durable de l’entreprise) et la 

marque Répar’acteur, c’est par cohérence avec ce 
qui bout au fond d’elle depuis bien longtemps. « Ma 

démarche est à la mode mais je conserve depuis 
des années des objets et je tends vers le zéro 

déchet. Un objet a été produit à partir de matières 
premières, le jeter n’a pas de sens, je choisis la 
deuxième vie. J’en ai fait mon métier ! Je le fais 
de manière naturelle et spontanée, je ne sais 
pas si cela se valorise par un signe distinctif ; 

ceux qui aiment cette tendance le reconnaissent 
et s’y retrouvent. »

« Les personnes que vous ciblez sont forcément
sur Internet. Mais la vente en ligne n’empêche pas

de se faire plaisir, d’aller à des événements. »
Marion Guittier, créatrice de l’Artisane Académie

vente en ligne ne m’apporterait pas beaucoup », pointe 
le boucher-charcutier « itinérant » Thierry Deshayes. En 
revanche son site Internet de présentation est clair, et 
sent bon la viande de qualité ; on est dans la cohérence. 
Carole Fraile est seulement sur Instagram : « Je convaincs 
bien mes clients par ce biais ; ils peuvent explorer mon 
univers, très visuel, me contacter ; nous réfl échissons 
ensemble ensuite. » Marion Guittier fabrique à la main 
des bijoux botaniques depuis 2019 (Elle & Sens). Après 
avoir été physiquement présente (atelier-boutique, mar-
chés, etc.), elle a décidé de se recentrer uniquement sur 
la vente en ligne. « Et ça a explosé ! » Forte de son expé-
rience et de son solide bagage en marketing/vente, elle 
a fondé l’Artisane Académie pour aider ses consœurs à 
développer leur entreprise en ligne2. Elle insiste sur le 
fait que l’artisan doit travailler la forme (belles photos, 
vidéos qui parlent pour lui de façon indirecte). Si votre 
espace virtuel vous le permet, « expliquez le sens de 
votre démarche, ce que vous voulez apporter. Il y aura 
dans l’acte d’achat de votre clientèle cette petite part 
d’histoire, de rêve », ajoute Corine Gillard. Pour fédérer 
une communauté sur les réseaux sociaux, qui achètera 
et vous recommandera (c’est le bouche-à-oreille 2.0 !), il 
vous faut cibler un public précis, qui se reconnaîtra en 
vous, « et pas forcément la quantité ; après, vous pen-
serez au référencement naturel », pose Marion Guittier. 
« N’oubliez pas que vos abonnés sont de vraies per-
sonnes ! Quand on en prend conscience, on peut créer 
une relation authentique en les impliquant dans ses 
choix, les faisant voter, demandant leur avis, échan-
geant… Les personnes les plus convaincues pourront 
dans un second temps s’inscrire à votre newsletter, qui 
créé un lien de proximité encore plus fort. » Pour doper 
encore le bouche-à-oreille virtuel en restant dans la 
relation, FlipNpik est une application qui dynamise les 
commerces locaux sur Internet et augmente les visites 
physiques : « L’enjeu est la visibilité. Une fois que le mes-
sage est clairement établi, il y a plusieurs niveaux d’inter-
vention, à commencer par un réseau d’ambassadeurs 
ciblés qui postent des commentaires », explique Ruth 
Cernes. Sur le net, la proximité physique devient une 
proximité de cœur.
1. Responsabilité sociétale des entreprises.
2. Programme de formation, voir www.artisane-academie.fr

Labels, organisation d’ateliers, création 
de votre communauté sur Internet, etc. :
renseignez-vous auprès de votre chambre 
de métiers et de l’artisanat (démarches, 
formations…) !

Fanny Frauciel ©
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lancé une collection de capsules bleu-blanc-rouge, 
comme son col, sorties en 2021. 
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QUELLE EST LA LIGNE ÉDITORIALE DE NEO ? 
Nos contenus sont positifs et bienveillants, centrés 
sur la France, l’Histoire, le patrimoine, les savoir-faire, 
les diversités culturelles régionales, l’engagement 
des Français à tous les niveaux. Nous parlons du 
« local » avec l’idée que cela parle à tout le monde. 
Depuis le début, nous avons près de 500 millions de 
vues tous réseaux sociaux confondus* ! Ainsi que la 
bonne surprise de constater un taux d’interaction très 
positif, alors qu’a contrario ce qui fait le buzz ailleurs 
c’est ce qui divise. Nous avons trois formats : « face 
caméra » avec des gens qui viennent au studio nous 
raconter leur histoire, « desk » avec le décryptage 
et le traitement de l’actualité, « magazine » avec 
des enquêtes de terrain faites par nos équipes. 

VOUS AVEZ TRAVAILLÉ AVEC CMA FRANCE ?
Oui, et notre série « Maîtres & Apprentis » a eu 1,5 million 
de vues sur les cinq épisodes ! L’idée est de mieux faire 
connaître l’artisanat et de valoriser la transmission, 
les savoir-faire, les métiers… Nous tournons et 
co-constuisons avec CMA France le contenu éditorial. 
Dans le même ordre d’idée, nous nous sommes associés 
avec Leboncoin pour une série sur les collectionneurs.

« L’ARTISANAT A UN GRAND 
AVENIR ! »

Lancée depuis fi n 2020, la plateforme de contenus vidéos Neo met en lumière le quotidien 
des Français de différents horizons, valorise ceux qui créent et se mobilisent pour 

construire la France de demain. Son président partage avec nous sa vision de l’Artisanat, 
naturellement très présent dans le média. Propos recuei� is par Sophie de Courtivron

BERNARD DE LA VILLARDIÈRE, CO-FONDATEUR DE NEO, 
PREMIER MÉDIA SOCIAL DE LA PROXIMITÉ ET DES TERRITOIRES

QUELLE EST VOTRE VISION DE L’ARTISANAT ?
Il y a quelques années, l’Artisanat était considéré 
comme en péril, mais des événements comme la 
crise du Covid ou la guerre en Ukraine font revenir à la 
surface des préoccupations liées à notre souveraineté 
et à notre indépendance en matière artisanale, 
industrielle, agricole, etc. Je pense que nous sommes 
à l’aube d’une révolution qui va voir revenir au premier 
plan ces métiers qui ont été longtemps dévalorisés. Le 
vent est en train de tourner ; beaucoup de personnes 
autour de moi ont fait des carrières dans de grosses 
entreprises et, à l’aube de la cinquantaine ou de la 
soixantaine, le regrettent et se redécouvrent une 
fi bre manuelle. L’Artisanat a un grand avenir !

SELON VOUS, QUELS DÉFIS LE SECTEUR DOIT-IL RELEVER ?
Celui du recrutement, d’attirer les jeunes, de favoriser 
les transmissions. Les gens qui s’installent à la 
campagne font par exemple face à un manque d’offre 
terrible. Beaucoup d’entrepreneurs partent sans 
successeur ; au-delà de la perte fi nancière que cela 
représente pour eux, c’est aussi la perte d’une culture, 
d’un savoir-faire… Il y a pour moi une grande noblesse 
dans ces métiers qui préservent le patrimoine. 
* Interview réalisée en mars 2022.

BIOGRAPHIE
1969

Arrivée au Liban ; sa vie sur 
place sera déterminante 

quant à ses choix 
professionnels futurs.

1982
Quitte la fi lière « école de 
commerce » pour entrer 

au Celsa (école des hautes 
études en sciences 

de l’information et de la 
communication).
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1984
Mariage et premier poste 
de journaliste au Journal 

de l’île de la Réunion.

1998
Arrivée chez M6.

2005
Lancement du magazine 
d’investigation « Enquête 

exclusive » sur M6.

2020
En décembre, 
lancement de 
la plateforme 

Neo et de 
ses réseaux 

sociaux. 

* Interview réalisée en mars 2022.

www.neo.tv et aussi Facebook, Instagram, Twitter…

OPINION
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